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Secrétariat général 
 
N° NS - 2023 - 041 
Affaire suivie par : 
Sylvaine Bouchet 
Corinne Cavey 
DIPER1 – Gestion collective des professeurs des écoles 
Tél. 02 32 29 64 42 / 02 76 55 40 04 
Mél. dsden27-diper1@ac-normandie.fr 
 
DSDEN 27 
24, Boulevard Georges Chauvin - CS 22203 
27022 Évreux Cedex 
 

Évreux, le 19 octobre 2023 
 

Françoise MONCADA 
Directrice académique 

IA-DASEN 
 

à 
  

Mesdames / Messieurs les enseignants 
des écoles publiques 

Mesdames / Messieurs les directeurs d’établissements 
spécialisés et directeurs adjoints de SEGPA de collège  

- POUR ATTRIBUTION - 

Mesdames / Messieurs les inspecteurs 
de l’Éducation nationale 

- POUR INFORMATION - 
 
 
 
Objet : Mouvement POP des enseignants du premier degré pour la rentrée scolaire 2024 

Références : LDG ministérielles relatives à la mobilité du 25 octobre 2021 – Note de service MENH2326873N du 12 
octobre 2023 - Bulletin officiel n°39 du 19 octobre 2023. 
 
Cette note de service présente la mise en œuvre du processus d’affectation sur postes à profil au niveau national. 
Phase de candidature des enseignants : du 8 novembre à 12 heures au 29 novembre 2023 à 12 heures. 
Résultats : 21 février 2024 
 
Le mouvement national POP est organisé en parallèle des opérations du mouvement interdépartemental. Il permet de pourvoir 
des postes à forts enjeux par des enseignants titulaires du département ou de tout autre département. 

Les enseignants retenus sur un poste obtiendront automatiquement l’EXEAT et s’engagent à une durée minimale d’occupation 
du poste pendant 3 ans. 

Pour tout complément, je vous invite à vous référer aux LDG et à la note de service ministérielle, la présente note ayant 
seulement vocation à attirer votre attention sur certains points. 
 
MODALITÉS DE CANDIDATURE 
L’accès se fait via I-PROF ( http://www.education.gouv.fr/personnel/iprof.html ). 
Cliquer sur l’Académie d’affectation présentée sur la carte de France ; 
S’authentifier en saisissant son « compte utilisateur » et son « mot de passe » utilisés habituellement pour se connecter à I-PROF et 
valider en cliquant sur le bouton « connexion » ; 
Cliquer sur l’icône I-PROF ; 
Cliquer sur le bouton « Les services », puis sur le lien SIAM et choisir « Mouvement POP » afin d’accéder à l’application de saisie des 
candidatures via COLIBRIS.  
L’enseignant peut formuler au maximum 6 vœux POP et doit les classer dans l’ordre de préférence. 
L’enseignant qui candidate pour un poste à exigence particulière (cf fiche de poste), doit être détenteur du titre ou du 
diplôme requis. 
 
Phase de candidature : du 8 novembre à 12 heures au 29 novembre 2023 à 12 heures. 

http://www.education.gouv.fr/personnel/iprof.html
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COMMISSIONS DE RECRUTEMENT 
Instruction des dossiers de candidature par les DSDEN et organisation des entretiens avec les candidats entre le 30 novembre 
2023 et le 23 janvier 2024. Possibilité de la mise en place d’un entretien en visioconférence. 
 
RESULTATS  
Communication du résultat par courriel le 21 février 2024. 
 
Tout enseignant qui sera retenu sur un poste via le mouvement POP verra sa participation au mouvement interdépartemental 
automatiquement annulée. 
 
 
 
 
 

Signé : Françoise MONCADA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette note de service abroge la note de service n° NS-2022-047 du 27/10/22. 
 

 


